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MARS

MARDI 14 MARS | 20h00 - 23h00

Dr Olivier REVOL, Pédo-Psychiatre à Lyon (69)

LES TROUBLES DU NEURO-DÉVELOPPEMENT CHEZ 
L'ENFANT APRÈS 7 ANS

Référence d’action : 57202325112, Session n°23.001
Publics et indemnisations : Médecin généraliste (360,00€)

MARDI 21 MARS | 20h00 - 23h00

Dr Olivier REVOL, Pédo-Psychiatre à Lyon (69)

NOUVEAUTÉ 2023 - LE REFUS SCOLAIRE ANXIEUX 

Référence d’action : 57202325113, Session n°23.001
Publics et indemnisations : Médecin généraliste (360,00€), Pédiatre (360,00€)

JEUDI 23 MARS | 20h00 - 23h00

Dr Maxime HOFFMANN, Néphrologue, Lille (59)

PARCOURS DE SOINS DU PATIENT MALADE RÉNAL 
CHRONIQUE

Référence d’action : 57202325106, Session n°23.001
Publics et indemnisations : Médecin généraliste (360,00€), Médecin spécialiste (360,00€)

MARDI 28 MARS | 20h00 - 23h00

Dr Fanny VUOTTO, Médecine interne à Lille (59)

PRISE EN CHARGE DES INFECTIONS CUTANÉES 
BACTÉRIENNES COURANTES

Référence d’action : 57202325105, Session n°23.001
Publics et indemnisations : Médecin généraliste (360,00€)

MARDI 28 MARS | 20h00 - 23h00

Dr Eric ABERGEL, Cardiologue à la Clinique 
Saint-Augustin de Bordeaux (33)

MASTERCLASSE CARDIOLOGUES
RÉTRÉCISSEMENT AORTIQUE : ÉVALUATION 
ÉCHOGRAPHIQUE DE ROUTINE, PRISE EN CHARGE

Référence d’action : en attente de validation par l'ANDPC
Publics et indemnisations : en attente de validation par l'ANDPC

AVRIL

JEUDI 06 AVRIL  | 20h00 - 23h00

Dr Olivier REVOL, Pédo-Psychiatre à Lyon (69)

REPÉRER LES SIGNES DE DÉPRESSION ET LES RISQUES 
SUICIDAIRES CHEZ L'ADOLESCENT
Comprendre les nouveaux codes des adolescents du 21ème siècle

Référence d’action : 57202325103, Session n°23.001
Publics et indemnisations : Médecin généraliste (360,00€), Pédiatre (360,00€)

JEUDI 13 AVRIL | 20h00 - 23h00

Dr Gérard MICK, Neurologue à Voiron (38)

CANNABIS ET SANTÉ

Référence d’action : 57202325115, Session n°23.001
Publics et indemnisations : Médecin généraliste (360,00€), Sage-femme (350,00€), 
Gynécologie (360,00€), Psychiatre (360,00€),  Pédiatre (360,00€), Médecins spécialistes 
(360,00€)


